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Lorsque vous ouvrez le document cliquez sur »activez le contenu »s’il s’affiche et ok si d’autres 

messages. 

Le passage avec la souris sur un triangle rouge est un petit mémo (le triangle vert indique une 
formule)  

Respectez la numérotation pour l’ordre de remplissage. Cela vous aidera  et vous fera gagner 
du temps. 
Si vous avez un complément avec le CFCAL, commencer un cliquant ici et en vous rapportant à la 
procédure qui s’affichera dans l’onglet concerné. 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2-Indiquez le montant total de votre prêt dans 

cette case. Dans un premier temps : c’est  juste 
pour voir si le projet est réalisable où pas. 

Par la suite, vous rectifierez ce montant car tout 
se mettra automatiquement si vous indiquez des 
prêts à racheter, les frais etc…!. 

 

1-Commencez en indiquant les revenus. 

Continuez avec les autres renseignements sur 

toute cette colonne (CAF, Loyers reçus, etc…)- 

La quotité saisissable se calcule sur le site que 

vous aurez automatiquement en cliquant ici 

Si vous rentrez un 

loyer fictif, pensez à 

le supprimer des 

attestations de 

charges des 

onglets 3 et 4 ! 

Pensez à rentrer les frais 

en vous aidant de notre 

tableau récapitulatif. 

Vous aurez les frais de 

notaire en cliquant sur le 

bouton orange ;. Frais 

d’expertise : 420 € 
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3-Entrez les infos qui 

concernent le prêt 

demandé dans ce bloc 

5- Vérifiez que certaines données sont 

identiques « avant-après » sinon les 

changer manuellement dans cette 

partie. Si tout est ok remplir toute la 

fiche consciencieusement. 

 

4- Toutes ces informations sont 

importantes pour avoir une réponse 
rapide de notre part, à condition d’y 
inscrire les données correctes !. Le 
notaire est bien celui du client dans le 
cas où il y en aurait plusieurs 
Bien inscrire le montant mensuel de 
l’impôts 
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6-Rentrez toutes les infos. Ce sera utile pour les onglets 3 

& 4. Tout se reportera pour l’attestation de charges. Votre 

client n’aura plus qu’à remplir quelques infos (mais très 

peu) et à signer ainsi que parapher 

 

Nos offres seront envoyées par voie électronique. Il est 

important d’avoir 2 numéros de portables et 2 adresses 

mails. Si nous n’en n’avons qu’une, nous ne pourrons pas 

dématérialiser  
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Remplissez l’onglet 2-Imprimez le 3 et 4 –Faites recopiez l’attestation de l’onglet 5 

Envoyer cette fiche avec tous les autres documents par mail en suivant la procédure au plus près. 

 Adresse : partenaires@credit-municipal-toulon.fr 

Réponse maxi sous 10 j si tout est fait dans le respect de ces instructions  !!!! 

 

 

 

 

 

7- Cette partie concerne surtout le 

CONSO mais aussi, si besoin, les 

autres prêts. Entrez toutes les infos 

dont vous avez connaissance ; tout 

est important et va se reporter 

automatiquement dans l’attestation 

de charges 

Les parties prêt immo et dettes sont  

à inscrire dans le bas du tableau 

(suivez les triangles rouges !) 

 

Lorsque vous  remplissez la « nature » du 

prêt, les montants se reportent 

automatiquement dans les bonnes cases. Il 

faut impérativement la sélectionner avec le 

menu déroulant sinon rien ne se cumulera ! 


